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PREFECTURE DE LA VENDEE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET
DES AFFAIRES JURIDIQUES

-  ARRETE  N°18  –  DRCTAJ/2-116  portant  délégation  générale  de  signature  à  Monsieur  Nicolas
DROUART, directeur départemental de la cohésion sociale de la Vendée

-  ARRETE N°18 – DRCTAJ/2-117 portant  délégation de signature à Monsieur  Nicolas DROUART
directeur départemental de la cohésion sociale  pour l'exercice des attributions du représentant  du
pouvoir adjudicateur
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Liberté· Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA VENDÉE

DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau du contentieux interministériel

ARR ETE W 18 - DRCTAJ/2-116
portant délégation générale de signature à Monsieur Nicolas DROUART,

directeur départemental de la cohésion sociale de la Vendée

LE PREFET DE LAVENDEE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code civil, ainsi que les codes de l'action sociale et des familles, de la santé publique, de la sécurité
sociale, de la construction et de l'habitation et du sport ;

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires;

VU le décret n097-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et
organismes publics de l'Etat dans les régions et départements;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles;

VU le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 portant nomination de Monsieur Benoît
BROCART en qualité de préfet de la Vendée,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Nicolas DROUART en qualité de directeur
départemental de la cohésion sociale de la Vendée à compter du 1er avril 2018,

VU l'arrêté préfectoral W 10- DRCTAJ/2 - 2 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction
départementale de la cohésion sociale de la Vendée;
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